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IUE 47

Interpellation urgente écrite 
sur le moratoire des "bombonnes bleues" des taxis et sur le 
simple respect de la loi 

Le 10 décembre 2002, la Conseillère d’Etat Micheline SPOERRI est 
venue à la commission des transports du Grand Conseil pour évoquer la 
problématique des taxis. 

Elle a esquissé plusieurs pistes pour répondre à la situation préoccupante 
de cette profession, dont le moratoire de 6 mois sur les permis "bombonnes 
bleues", couplé à un contrôle ferme du respect de la loi. 

Les membres de la commission ont soutenu cette mesure et insisté pour 
que la loi soit enfin respectée, et donc qu'un contrôle, digne de ce nom, soit 
mis en place, ce qui est bien la moindre des choses ! 

Très vite, la Présidente du DJPS a concrétisé le moratoire. Je tiens 
d'ailleurs à la remercier de cette action. Depuis, le Tribunal fédéral a demandé 
l’effet suspensif de cette mesure. 

Si le moratoire a été bien perçu par la grande majorité des professionnels 
de taxis, ceux-ci constatent pourtant que les contrôles restent insuffisants et se 
plaignent de la violation continuelle de la loi sur les taxis par une minorité 
d’entre eux qui pourrissent la situation. 

A de multiples reprises, Madame SPOERRI a affirmé sa volonté de faire 
enfin respecter cette loi et, en conséquence, de renforcer les contrôles. 
Pourtant, sur le terrain, cette volonté ne semble se concrétiser que très 
modestement. 
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Mes questions sont donc les suivantes : 

1. Quelle est l’évaluation de la situation par le Conseil d’Etat après 
quelques semaines de moratoire ? 

2. Quel dispositif (actions, moyens, délais) a été et va être mis en place pour 
faire respecter enfin la loi dans ce domaine ? 

3. A quelle date le Conseil d’Etat va-t-il rendre le rapport sur l’application 
de cette loi, comme le prévoit d’ailleurs celle-ci ? 
 
Je vous remercie d'avance de vos réponses, mais surtout de votre 

engagement afin d'améliorer le service de taxis et, par conséquent, le service à 
la population. 

 


